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Objet: Condamnation du régime de Franco à l'occasion du 70e anniversaire du coup d'État franquiste

Cette année marque le 75e anniversaire de la proclamation de la Seconde République espagnole et le 
70e anniversaire du soulèvement fasciste du 18 juillet qui a renversé le gouvernement républicain 
démocratiquement élu et a déclenché une guerre civile qui a ensuite débouché sur une dictature 
cruelle de 40 ans. Le régime dictatorial, établi par les armes avec l'aide et la participation de 
l'Allemagne nazie et de l'Italie fasciste et dirigé par le général Franco, allait avoir des conséquences 
néfastes pour le peuple espagnol, notamment le report de plusieurs décennies de l'intégration de 
l'Espagne dans le projet de construction européenne qui a trouvé sa consécration dans l'Union 
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européenne d'aujourd'hui.

La transition démocratique exemplaire de 1978-1982 s'est en partie inspirée des valeurs et des idéaux 
de la Seconde République espagnole. Aujourd'hui, les victimes du coup d'État et de la dictature n'ont 
toujours pas obtenu de réparation d'ordre moral. Plus de cent mille Espagnols furent assassinés entre 
1939 et 1975 et plus de 35 000 disparurent dans les fossés et les champs du territoire espagnol, dont 
les restes du grand poète Federico García Lorca. La torture, les exécutions extra-judicaires et autres 
violations massives des droits de l'homme furent monnaie courante pendant cette longue dictature. Un 
demi-million d'Espagnols furent forcés à l'exil, dont le lauréat du prix Nobel de littérature, Juan 
Ramón Jiménez, et des centaines de milliers furent envoyés en prison ou dans des camps de 
concentration et de travail, dont le dernier a fermé ses portes en 1962. 

Récemment, le Conseil de l'Europe a adopté, à une large majorité, une motion en faveur d'une 
condamnation du régime franquiste au niveau international. Il s'agissait de la première condamnation 
internationale du régime de Franco. Dans le même sens, les auteurs de la présente question jugent très 
important que le rapport de M. Takkula sur la proposition de décision du Parlement européen et du 
Conseil établissant, pour la période 2007-2013, le programme "Citoyens pour l'Europe" visant à 
promouvoir la citoyenneté active fasse référence aux victimes des dictatures en Europe, aux premiers 
rangs desquelles se trouve hélas le régime franquiste espagnol.

Les députés qui se sont associés à cette question sont d'avis qu'aucun État membre ne doit à nouveau 
subir un régime dictatorial comme celui qu'a connu l'Espagne pendant quatre décennies. Ils estiment 
que l'esprit de l'Union européenne, fondé sur l'État de droit, les principes de liberté et de démocratie 
ainsi que le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales, aurait d'autant plus de sens si 
les atrocités commises par les régimes dictatoriaux européens n'étaient pas passées sous silence.

Le Conseil entend-il suivre l'exemple de la communauté internationale et proposer de condamner le 
régime franquiste au niveau européen tout en considérant le 18 juillet 2006 comme la journée 
officielle de la condamnation du régime franquiste?
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